
EXTRAIT DU COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS 
DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 23 mai 2024. 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi 23 mai à 18h30, le Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes Sud Vendée Littoral s'est réuni, Salle du Conseil – Rond-
Point la Delphine– 85580 Saint Michel en l’Herm, sous la présidence de Madame HYBERT 
Brigitte. 
Délégués en exercice : 72 
 

Membres titulaires présents : 
 

L’AIGUILLON LA PRESQU’ILE : Messieurs HUGER Laurent, BOISSEAU Nicolas et 
Madame PACTAT-LAFAYE Josiane 
BESSAY : Monsieur SOULARD Jean-Marie 
LA BRETONNIERE LA CLAYE : Monsieur MARCHEGAY David 
CHAILLE LES MARAIS : Monsieur METAIS Antoine  
CHATEAU GUIBERT : Monsieur BERGER Philippe et Madame MARTIN-BARLIER Marie-
Hélène 
CORPE : Madame ARTAILLOU Nathalie 
GRUES : Monsieur WATTIAU Gilles 
LE GUE DE VELLUIRE : Monsieur MARQUIS Joseph 
L’ILE D’ELLE : Monsieur BLUTEAU Joël et Madame ROBIN Hélène 
LA JAUDONNIERE : Monsieur PELLETIER Yann 
LAIROUX : Monsieur GUINAUDEAU Cédric  
LUÇON : Messieurs BONNIN Dominique, BOUGET Arnaud, HEDUIN François, LESAGE 
Denis, Mesdames PARPAILLON Fabienne et THIBAUD Yveline 
LES MAGNILS REIGNIERS : Monsieur VANNIER Nicolas et Madame FOEILLET Michèle 
MAREUIL SUR LAY DISSAIS : Messieurs JULES Vincent et GENDRONNEAU Patrice 
MOREILLES : Madame BARRAUD Marie 
MOUTIERS SUR LE LAY : Madame HYBERT Brigitte 
NALLIERS : Monsieur FABRE Bruno et Madame JOLLY Martine 
PEAULT : Madame MOREAU Lisiane 
LES PINEAUX : Monsieur ROUSSEAU Alain 
PUYRAVAULT : Madame VIGNEUX Charlotte  
LA REORTHE : Madame JADAUD Magalie 
ROSNAY : Madame AULNEAU Bergerette 
SAINT DENIS-DU-PAYRE : Madame FLEURY Gaëlle 
SAINT JUIRE CHAMPGILLON : Madame BAUDRY Françoise  
SAINT MARTIN LARS EN SAINTE HERMINE : Monsieur ALLETRU Joseph-Marie 
SAINT MICHEL-EN-L‘HERM : Monsieur SAUTREAU Eric et Madame PEIGNET Laurence  
SAINTE GEMME LA PLAINE : Monsieur CAREIL Pierre 
SAINTE HERMINE : Monsieur BARRÉ et Madame GUINOT Marie-Thérèse 
SAINTE PEXINE : Monsieur GANDRIEAU James  
SAINTE RADEGONDE DES NOYERS : Monsieur FROMENT René 
THIRE : Madame DENFERD Catherine 
TRIAIZE : Monsieur BARBOT Guy 
VOUILLE LES MARAIS : Monsieur DENECHAUD Christian 
 

Pouvoirs :  
 

CHAILLE LES MARAIS : Madame FARDIN Laurence ayant donné pouvoir à Monsieur 
METAIS Antoine  
CHAMPAGNE LES MARAIS : Monsieur LANDAIS Bernard ayant donné pouvoir à Monsieur 
FROMENT René 
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LUÇON : Monsieur CHARPENTIER Arnaud ayant donné pouvoir à Madame HYBERT 
Brigitte, Madame LE GOFF Stéphanie ayant donné pouvoir à Monsieur BONNIN 
Dominique, Madame SAUSSEAU Martine ayant donné pouvoir à Monsieur BOUGET 
Arnaud et Madame SORIN Annie ayant donné pouvoir à Madame THIBAUD Yveline. 
MAREUIL SUR LAY DISSAIS : Madame BAUD Patricia ayant donné pouvoir à 
GENDRONNEAU Patrice 
SAINT JEAN DE BEUGNE : Monsieur GUILBOT Johan ayant donné pouvoir à Monsieur 
BARRÉ Philippe 
SAINT MICHEL-EN-L‘HERM : Monsieur PELAUD Erick ayant donné pouvoir à Monsieur 
SAUTREAU Eric 
SAINTE HERMINE : Madame POUPET Catherine ayant donné pouvoir à Madame GUINOT 
Marie-Thérèse 
 

Excusés :  
 

LA CAILLERE SAINT HILAIRE : Monsieur PUAUD Maurice 

CHAMPAGNE LES MARAIS : Madame GABORIEAU Émilie 
LA CHAPELLE THEMER : Monsieur PELLETIER David  
CHASNAIS : Monsieur PRAUD Gérard  
LA COUTURE : Monsieur PRIOUZEAU Thierry 
LUÇON : Monsieur CHARRIER Jean-Philippe et Madame BERTRAND Olivia  
NALLIERS : Madame LACOLLEY Ninon 
SAINT AUBIN LA PLAINE : Monsieur GAUVREAU Dominique  
SAINT ETIENNE DE BRILLOUET :  Monsieur MARCHETEAU Jacky 
SAINTE GEMME LA PLAINE : Madame THOUZEAU Isabelle 
LA TAILLE : Madame GAY Corinne 
LA TRANCHE SUR MER : Messieurs KUBRYK Serge, THIBAUD Gérard et Madame PIERRE 
Béatrice  
 

Date de la convocation : le 16 mai 2024 
Nombre de Conseillers présents : 47 
Nombre de Conseillers ayant donné POUVOIR : 10 
Excusés :15 
Quorum : 37 
Nombre de votants : 57  
 

Le quorum étant atteint, Madame Brigitte HYBERT ouvre la séance. 
 

Madame Yveline THIBAUD est élue pour assurer les fonctions de secrétaire de séance. 
Le Procès-verbal de la séance du 04 avril 2024 est adopté à l’unanimité par le Conseil 
communautaire. 
 

117_2024_36 Modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme de Lairoux – 
Décision relative à la non réalisation d’une évaluation environnementale - Présentation 
du bilan de la concertation – Approbation 
 

Rapporteur : Monsieur Dominique BONNIN 
 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les articles L153-36 et suivant et R153-20 et suivant ; 
Vu les articles L104-1 et suivant et R104-28 et suivant ; 
Vu l’arrêté Préfectoral n°2016-DRCTAJ/3-688 en date du 28 décembre 2016 portant 
création de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2017-DRCTAJ/3 -842 en date du 26 décembre 2017 approuvant 
les statuts de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-DRCTAJ/PIEL-244 en date du 23 mai 2019 portant 
modification des statuts de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-DRCTAJ-394 en date du 25 juin 2021 portant modification 
des statuts de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral ; 



Vu l’arrêté préfectoral n°2021-DRCTAj-676 en date du 30 décembre 2021 portant 
modification des statuts de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2022-DCL-BICB-1304 en date du 5 décembre 2022 portant 
modification des statuts de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral ; 
Vu l’arrêté de la Présidente de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral 
prescrivant la modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme de Lairoux ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes Sud 
Vendée Littoral n°208_2023_09 en date du 21 décembre 2023 fixant les modalités de la 
mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°3 du plan local 
d’urbanisme de Lairoux ; 
Vu l’avis conforme de l’autorité environnementale n°MRAe PDL-2023-7529 en date du 12 
février 2024 ; 
Vu le projet de modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme de Lairoux annexé à 
la présente délibération ;  
 

Considérant l’avis conforme de l’autorité environnementale actant que le projet de 
modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme de Lairoux n’est pas susceptible 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de 
l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences 
de certains plans et programme sur l’environnement ; 
Considérant que les personnes publiques associées n’ont formulé aucun avis ; 
Considérant que le public n’a formulé aucune observation dans les registres de 
concertation ouvert à cet effet ; 
Considérant que les résultats de la consultation des personnes publiques associées et de 
la mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°3 du plan local 
d’urbanisme de Lairoux n’entraînent aucune modification du projet ; 
 

Les membres du Conseil communautaire, à l’unanimité des votes, décident : 

 DE DECIDER au regard de l’avis conforme de l’autorité environnementale, que le 
projet de modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme de Lairoux n’est 
pas soumis à évaluation environnementale ; 

 DE TIRER le bilan de la mise à disposition ; 
 D’APPROUVER le projet de modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme 

de Lairoux annexé à la présente délibération. Cette décision est motivée par la 
nécessité de permettre un plus large choix de clôtures, aussi bien à l’alignement 
de la voie qu’en limite séparative, et d’harmoniser les hauteurs de clôtures entre 
les différents dispositifs afin d’éviter des décrochés de hauteur ; 

 DE DIRE que la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la 
Communauté de Communes et dans la mairie de Lairoux pendant 1 mois, et que 
mention de cet affichage sera diffusée dans un journal du département ; 

 DE DIRE que le dossier peut être consulté au siège de la Communauté de 
Communes et dans la mairie de Lairoux aux jours et heures habituels d’ouverture. 
 

Fait à Luçon, le 30 mai 2024. 

                                                                                                                           #signature#                                             La Présidente,  
 Brigitte HYBERT. 

 
 
 
La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes – 6, Allée de l’Ile Gloriette, 44041 NANTES CEDEX 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département. Ladite juridiction peut 
également être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal de Nantes dans 
le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux. 
Sans préjudice des dispositions précédentes, cet acte peut faire l’objet d’une demande au représentant de l’État dans le département de mise en œuvre de la procédure prévue 
à l’article L2131-6 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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La procédure 
 

Document d’urbanisme en vigueur : 
 

La commune de Lairoux est dotée d’un plan local d’urbanisme (PLU) approuvé par 

délibération du Conseil municipal en date du 08 octobre 2007. Il a fait l’objet : 

1. d’une modification simplifiée n°1 approuvée le 11 juin 2008 ; 

2. d’une modification simplifiée n°2 approuvée le 26 mars 2010 ; 

3. d’une mise à jour le 02 février 2017 et le 26 juillet 2021. 

 

Cadre réglementaire de la procédure : 
  

Le projet consiste à : 

1. autoriser les murs de clôture d’une hauteur maximale de 1,50 mètre en limite 

séparative pour la zone U et le secteur Nh ; 

2. autoriser les grillages d’une hauteur maximale de 1,80 mètre en limite séparative 

pour la zone U et le secteur Nh ; 

3. autoriser les murs bahuts d’une hauteur maximale de 1,20 mètre surmontés de 

lames inclinées d’une hauteur maximale de 0,30 mètre à l’alignement pour la zone 

U. 

4. autoriser les clôtures de type « ranch » à l’alignement en secteur Nh ; 

5. interdire les panneaux pleins (bois ou autres matières) en limite séparative pour la 

zone U et le secteur Nh. 

 

Conformément à l’article L153-31 du Code de l’urbanisme en vigueur depuis le 12 mars 

2023, le projet : 

1. ne change pas les orientations définies par le projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD) ; 

2. ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

3. ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels ou d’une évolution de nature à 

induire de graves risques de nuisance ; 

4. n’ouvre pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa 

création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions 

foncières significatives de la part de la commune ou de l’établissement public de 

coopération intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un 

opérateur foncier ; 

5. ne créé pas d’orientations d’aménagement et de programmation de secteur 

d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concerté. 
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Source : Légifrance 

 

Le projet peut donc être réalisé suivant une procédure de modification, conformément 

à l’article L153-36 du Code de l’urbanisme : 

 
Source : Légifrance 

 

Par ailleurs, conformément à l’article L153-41 du Code de l’urbanisme en vigueur depuis 

le 27 janvier 2017, le projet de modification n’a pas pour effet : 

1. de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 

de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 

2. de diminuer ces possibilités de construire ; 

3. de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4. d’appliquer l’article L131-9 du Code de l’urbanisme. 

 
Source : Légifrance 
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La procédure de modification du PLU peut donc être effectuée selon une procédure 

simplifiée, conformément à l’article L153-45 1° du Code de l’urbanisme : 

 
Source : Légifrance 

 

Les modalités de la mise à disposition du public ont été/vont être précisées par 

délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral 

en date du 21/12/2023, conformément à l’article L153-47 du Code de l’urbanisme, au moins 

huit jours avant le début de la mise à disposition. 

 
Source : Légifrance 
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Conformément aux articles R104-12 et R104-33 du Code de l’urbanisme, la CCSVL 

estime que le présent projet de modification simplifiée du PLU de Lairoux n’est pas susceptible 

d’avoir des incidences notables sur l’environnement. L’autorité environnementale doit donc 

être saisie pour avis conforme dans les conditions prévues aux articles R104-34 à R104-37 : 

 

 
Source : Légifrance 

 

Selon l’article L153-40 du Code de l’urbanisme, avant la mise à disposition du public, le 

projet de modification doit être notifié aux personnes publiques associées suivantes : 

1. L’Etat ; 

2. La Région Pays de la Loire ; 

3. Le Département de la Vendée ; 

4. Le Parc naturel régional du Marais poitevin ; 

5. La Chambre de commerce et d’industrie de la Vendée ; 

6. La Chambre de métiers et de l’artisanat de la Vendée ; 

7. La Chambre d’agriculture de la région Pays de la Loire ; 

8. La commune de Lairoux. 
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Contenu de la modification simplifiée : 
 

 Les pièces du dossier de PLU concernées par la présente modification simplifiée sont 

les suivantes : 

1. le règlement écrit.  
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Justifications de la procédure 
 

Les articles U11 et N11 règlementant les clôtures sont relativement restrictifs tant pour 

les clôtures à l’alignement que pour celles en limite séparative, ce qui n’est pas sans poser 

problème pour leur mise en œuvre et pour les relations de voisinage. Il est également à noter 

que les constructions anciennes peuvent disposer de clôtures, notamment des murs (en pierre), 

non autorisées par le règlement. 

L’objet de la présente modification simplifiée est donc de permettre un plus large choix 

de clôtures, aussi bien à l’alignement de la voie qu’en limite séparative, et d’harmoniser les 

hauteurs de clôtures entre les différents dispositifs afin d’éviter des décrochés de hauteur.  

Le projet de modification simplifiée vise également à clarifier l’interdiction de certains 

éléments en mentionnant expressément leur interdiction (sans modification de la règle). 

Compatibilité avec le PADD 
  

Le projet de modification simplifiée apparait compatible avec les constats et volontés 

du projet d’aménagement et de développement durables. 
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Auto-évaluation des incidences notables sur l’environnement (rubrique 

6 du formulaire « Examen au cas par cas réalisé par la personne publique 

responsable » 
 

La Communauté de Communes estime que le présent projet de modification simplifiée 

du PLU de Lairoux n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement.  

 

1 La procédure n’est pas susceptible d’affecter significativement un site Natura 2000 :  
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Les zones U sont riveraines des deux zones Natura 2000 et 11 secteurs Nh y sont inclus. 

Les secteurs Nh sont, dans la majorité des cas, occupés par une seule construction d’habitation, 

ils représentent au total 17 habitations. 

 

Concernant les zones U, dans la mesure où le projet de modification simplifiée ne 

concerne que les clôtures et que les zones U ne sont pas incluses dans les zones Natura 2000, 

mais sont séparées à minima par les voies de circulation, le projet de modification simplifiée 

n’est pas susceptible d’affecter un des deux sites Natura 2000. Il en est de même pour les 

secteurs Nh qui ne sont pas inclus dans un site Natura 2000. 

 

Pour les 11 secteurs Nh inclus dans un site Natura 2000, les ajouts des clôtures de type 

« ranch » à l’alignement des voies et des murs d’une hauteur maximale de 1,50 mètre et des 

grillages (sans accompagnement d’une haie) en limite séparative ne sont pas susceptibles 

d’affecter les sites Natura 2000 de par leur portée limitée. Il est précisé que les clôtures de type 

« ranch » sont déjà utilisées pour délimiter le communal de Lairoux-Creuzon (clôture relevant 

de la destination agricole), ce qui assurera une harmonisation avec les clôtures existantes entre 

la zone N et le secteur Nh. Les murs de clôtures sont quant à eux déjà autorisés à l’alignement, 

tout comme les grillages qui doivent être doublés d’une haie. 

 

La procédure de modification simplifiée n’est donc pas susceptible de compromettre 

les objectifs de conservation des sites Natura 2000. 

 

2 La procédure n’a pas d’incidences sur les milieux naturels et la biodiversité. 

 

3 La procédure n’a pas pour effet une consommation d’espaces naturels, agricoles ou 

forestiers. 

 

La procédure de modification ne porte pas sur l’ouverture à l’urbanisation d’un nouveau 

secteur. 

 

4 La procédure n’a pas d’incidences sur une zone humide. 

 

La procédure de modification n’augmente pas les possibilités de construire en zone 

humide. 

 

5 La procédure n’a pas d’incidences sur l’eau potable. 

 

La procédure n’est pas concernée par un périmètre de protection d’un captage d’eau et 

est sans incidence pour le système l’alimentation (pas d’augmentation de population). 

 

6 La procédure n’a pas d’incidences sur la gestion des eaux pluviales. 

 

La procédure n’apporte pas de modification sur la gestion des eaux pluviales. 

 

7 La procédure n’a pas d’incidences sur l’assainissement (pas d’augmentation de 

population). 
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La procédure est sans incidence pour le système d’assainissement (pas 

d’augmentation de population). 

 

8 La procédure n’a pas d’incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti. 

 

La procédure porte uniquement sur des espaces déjà bâtis. Par ailleurs, une petite partie 

d’un secteur Nh au nord de la commune est concerné par une servitude AC1 avec avis conforme 

de l’ABF. 

 

9 La procédure ne concerne pas de sols pollués et n’a pas d’incidences sur les 

déchets. 

 

La procédure de modification ne porte pas sur l’ouverture à l’urbanisation de sols pollués 

et n’a pas d’incidence sur les déchets. 

 

10 La procédure n’a pas d’incidences sur les risques et nuisances. 

 

La procédure ne porte pas sur l’ouverture à l’urbanisation de secteurs concernés par des 

risques et des nuisances. Quels secteurs Nh sont localisés dans le périmètre du plan de 

prévention des risques d’inondation Lay aval. Pour ces secteurs, le règlement du PPRi prime sur 

celui du PLU. 

 

11 La procédure n’a pas d’incidences sur l’air, l’énergie, le climat. 

 

La procédure n’a pas d’influence sur les formes urbaines, la dispersion ou la 

concentration des polluants atmosphériques. 

La procédure n’a pas d’influence sur l’implantation d’établissements sensibles et sur 

l’exposition de la population. 

La procédure n’a pas d’influence sur la mobilité. 
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Modifications règlementaires apportées au PLU 
 

Changements apportés au règlement écrit 
  

Règlement écrit de la zone U avant modification, page 15 : 

 
Règlement écrit de la zone U après modification : 

  



 
 

Modification simplifiée n°3 du PLU de Lairoux, notice justificative Page 14 sur 14 
 
 

Règlement écrit du secteur Nh avant modification, page 42 : 

 
Règlement écrit du secteur Nh après modification : 
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R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E  –  D E P A R T E M E N T  D E  L A  V E N D E E  

E X T R A I T  D U  R E G I S T R E  D E S  A R R E T E S  

D E  L A  C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S  S U D  V E N D E E  L I T T O R A L  

 

ARRETE N° 0 2 8 /2 0 2 1  

Portant mise à jour du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de                
Lairoux 

 
 

La Présidente de la Communauté de Communes, 
 
 
VU le code de l’urbanisme et notamment l’article R153-18, définissant la procédure de 
mise à jour du Plan Local d’Urbanisme ; 
VU le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles 
L.54, R.21, R.25, et R.31 ; 
VU l’arrêté du 18 mars 2021 portant abrogation des décrets fixant des servitudes 
radioélectriques de protection contre les perturbations électromagnétiques et des 
servitudes radioélectriques de protection contre les obstacles instituées au profit de 
TéléDiffusion de France devenue TDF et de l’arrêté du 1er mars 2021 portant abrogation 
des décrets instituant des servitudes radioélectriques de protection contre les 
perturbations électromagnétiques et des servitudes radioélectriques de protection 
contre les obstacles instituées au profit de France Télécom devenue Orange ; 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 8 octobre 2007 approuvant le Plan 

Local d’Urbanisme de la commune de Lairoux. 

 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Lairoux est mis à jour à la date 
du présent arrêté.  
 
Article 2 : Cette mise à jour a pour effet d’intégrer l’arrêté du 18 mars 2021 portant 

abrogation des décrets fixant des servitudes radioélectriques de protection contre les 

perturbations électromagnétiques et des servitudes radioélectriques de protection 

contre les obstacles instituées au profit de TéléDiffusion de France devenue TDF et de 

l’arrêté du 1er mars 2021 portant abrogation des décrets instituant des servitudes 

radioélectriques de protection contre les perturbations électromagnétiques et des 

servitudes radioélectriques de protection contre les obstacles instituées au profit de 

France Télécom devenue Orange à ses annexes. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera : 

- affiché pendant un mois en Mairie de Lairoux et au siège de la Communauté de 

Communes Sud Vendée Littoral ; 



- adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Directeur Général de l’Agence 

Nationale des Fréquences et à Monsieur le Maire de la Commune de Lairoux. 

 
Article 4 :  Les documents du PLU modifiés par la mise à jour sont tenus à la disposition 

du public à la Mairie de Lairoux, à la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral 

et sur le Géoportail de l’Urbanisme. 

 
Article 5 : Madame la Présidente de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral 

est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

A Luçon, le 26/07/2021 
 

La Présidente, 
Brigitte HYBERT 

 
 
 

#signature# 

 

 

 
La Présidente, 

 Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet 
acte. 

 Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, 
Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 
mois à compter de la présente publication. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie 
par l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

Transmis au contrôle de légalité :  ....................................................  
Publié le ................................... 

http://www.telerecours.fr/
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Supprimé par arrêté en date du 26/07/2021
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